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DREAL Nouvelle Aquitaine

79-2024-06-05-00002

Arrêté conjoint portant approbation du projet

d'ouvrage. Projet de travaux de réhabilitation de

la ligne électrique aérienne à 90 000 volts

Faymoreau - Fontenay Le Comte, sur les

communes de Faymoreau (85), Saint Maixent de

Beugné (79), Saint Hilaire des Loges (85) et

Xanton Chassenon (85).
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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Pays de la Loire

Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Nouvelle-Aquitaine

Mission énergie et changement climatique
Nantes, le 5 juin 2024

ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE

PROJET DE TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA LIGNE ÉLECTRIQUE AÉRIENNE À
90 000 VOLTS FAYMOREAU – FONTENAY LE COMTE, SUR LES COMMUNES DE FAYMOREAU

(85), SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNÉ (79), SAINT-HILAIRE-DES-LOGES (85) ET XANTON-
CHASSENON (85)

---------
Le préfet de la Vendée,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’énergie et notamment ses articles R. 323-23 et suivants ;

VU l’arrêté  interministériel  du  17  mai  2001,  modifié,  fixant  les  conditions  techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

VU l’arrêté préfectoral n°2024-DCL/BCI-385 du 12 avril 2024 portant délégation de signature,
pour  le  département  de  la  Vendée,  à  Mme  Anne  BEAUVAL,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°2024/DREAL/SDD-24-85-03 du 16 mai 2024 portant subdélégation
de signature, pour le département de la Vendée, à Mme Marion RICHARD, responsable
de la Mission Énergie et Changement Climatique de la DREAL des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté préfectoral n°79-2023-12-22-00001 du 22 décembre 2023 portant délégation de
signature,  pour  le  département  des  Deux-Sèvres,  à  M.  Vincent  JECHOUX,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision n°79-2024-05-07-00003 du 7 mai 2024 portant subdélégation de signature,
pour le département des Deux-Sèvres, à M. Marc FRENGER PECH-GOURG, chef de la
division Énergie de la DREAL Nouvelle-Aquitaine ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
DREAL des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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VU la demande du 23 octobre 2023, par laquelle RTE Réseau de Transport d’Electricité a
sollicité l'approbation du projet d’ouvrage concernant les travaux de réhabilitation de la
ligne électrique aérienne à 90 000 volts FAYMOREAU – FONTENAY LE COMTE, sur les
communes de Faymoreau (85), Saint-Maixent-de-Beugné (79), Saint-Hilaire-des-Loges (85)
et Xanton-Chassenon (85) ;

VU la consultation des maires et des gestionnaires des domaines publics sur le territoire
desquels les ouvrages doivent être implantés, du 15 janvier 2024 au 15 février 2024, et les
avis reçus ;

VU les  mémoires  de  réponses  de  RTE  du  26  mars  2024 aux  avis  recueillis  pour  chaque
département,  celui  concernant le  département de la  Vendée ayant été  actualisé en
dernier lieu le 28 mai 2024 ;

VU les échanges techniques entre RTE et GRTgaz et notamment les courriels du 26 mars
2024, du 8 avril 2024, du 26 avril 2024 et du 16 mai 2024 ;

VU l’avis de GRTgaz en date du 16 mai 2024 ;

VU l’étude  de  proximité  électrique  (induction  et  conduction)  de  la  liaison  90  kV
FAYMOREAU – FONTENAY-LE-COMTE, indice 3, datée du 27 mai 2024 ;

VU le rapport de fin d’instruction du 5 juin 2024 ;

Considérant  qu’en  application  de  l’article  R. 323-26  du  code  de  l’énergie,  tout  projet  de
construction d'une  ligne électrique aérienne d'un réseau public  d'électricité  mentionné à
l’article R. 323-23 dudit  code dont le  niveau de tension est supérieur  à 50 kV fait  l'objet,
préalablement à son exécution, d'une approbation par le préfet ;

Considérant que la demande d’approbation de projet d’ouvrage porte sur le remplacement et
le déplacement, dans l’axe de la ligne existante, de supports et de leurs fondations ; que les
supports existants (majoritairement de type treillis métallique en acier noir) sont remplacés
par des supports de type différent (monopodes de type poteaux béton, treillis métallique
tétrapodes) ;

Considérant  qu’en  application  de  l’article  R. 122-2  du  code  de  l’environnement,  sauf
dispositions  contraires,  les  travaux  d'entretien,  de maintenance et  de grosses  réparations,
quels  que  soient  les  projets  auxquels  ils  se  rapportent,  ne  sont  pas  soumis  à  évaluation
environnementale.

Considérant que les avis reçus au cours de la consultation sont pris en compte eu égard à la
réglementation applicable et aux caractéristiques du projet et que le projet est adapté en
tant que de besoin ;
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Considérant que l’étude de proximité électrique RTE susvisée, indice 3, datée du 27 mai 2024,
justifie de la conformité aux règles de l’art eu égard à l’influence de la ligne électrique sur la
canalisation  de  transport  de  gaz  proche,  plus  particulièrement  concernant  la  tension
maximale induite en régime de défaut et la sécurité des personnes ;

ARRÊTENT

Article 1     :   Approbation du projet d’ouvrage

Le projet de RTE Réseau de transport d’électricité, relatif aux travaux de réhabilitation de la
ligne  électrique  aérienne  à  90 000 volts  FAYMOREAU  –  FONTENAY  LE  COMTE,  sur  les
communes de Faymoreau (85), Saint-Maixent-de-Beugné (79), Saint-Hilaire-des-Loges (85) et
Xanton-Chassenon (85), est approuvé. Le plan de situation du projet est annexé à la présente
décision.

Article   2     :   Engagements

RTE Réseau de transport d’électricité se conforme aux engagements exprimés en réponse aux
avis émis dans le cadre de la consultation.

Article   3     :   Législations et réglementations en vigueur

La présente décision au titre du code de l'énergie est délivrée sans préjudice des droits des
tiers  qui  sont  et  demeurent  préservés,  et  des  autres  législations  et  réglementations
applicables, notamment le code de l'urbanisme, le code de l'environnement et le code du
travail.

Les travaux doivent respecter la réglementation technique, les normes et les règles de l'art en
vigueur, notamment les dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001, modifié, fixant
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

Article 4     :   Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Vendée ou de la préfète des Deux-Sèvres, soit d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle
et numérique.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes
ou de Poitiers.

Conformément à l’article R. 311-6 du code de justice administrative, le délai de recours contentieux
est de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision et n’est
pas prorogé par l’exercice d’un recours administratif.

Article 5     :   Notification et publicité

La présente décision est notifiée à RTE Réseau de transport d’électricité.
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La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs des préfectures de la Vendée et
des Deux-Sèvres et affichée pendant deux mois dans les mairies de Faymoreau (85), Saint-Maixent-
de-Beugné (79), Saint-Hilaire-des-Loges (85) et Xanton-Chassenon (85). Cet affichage est certifié par
la mairie concernée qui adresse pour ce faire, un certificat d’affichage à la Direction régionale de
l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire,  Mission  Énergie  et
Changement Climatique.

Article 6     :   Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, le secrétaire général de la préfecture des Deux-
Sèvres, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la
Loire,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement et  du logement  de  Nouvelle-
Aquitaine, les maires de Faymoreau (85), Saint-Maixent-de-Beugné (79), Saint-Hilaire-des-Loges (85) et
Xanton-Chassenon (85) et le directeur de RTE Réseau de transport d’électricité, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet de la Vendée
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

et par subdélégation,

La responsable de la mission énergie
et changement climatique

Marion RICHARD

Pour la préfète des Deux-Sèvres
et par délégation,

Pour le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

et par subdélégation,

Le chef de la division Énergie

Marc FRENGER PECH-GOURG
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Plan de situation annexé à la décision portant approbation du projet d’ouvrage
de travaux de réhabilitation de la ligne électrique aérienne à 90 000 volts

FAYMOREAU – FONTENAY LE COMTE
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